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Le groupe socialiste demande au Conseil d’État d’engager une réflexion pour favoriser les emplois adaptés aux 
besoins des personnes qui ne sont pas en mesure de répondre aux exigences très fortes du premier marché du 
travail et qui pourtant ont des compétences à faire valoir au sein de la société. Il est demandé au Conseil d’État, 
en collaboration avec les communes et les entités partenaires, d’étudier diverses pistes pour promouvoir le 
second marché du travail en s’appuyant sur une économie sociale et solidaire.  

Développement : 

Dans son rapport 20.056, Politique de l’emploi, le Conseil d’État a présenté la nouvelle stratégie d’insertion 
professionnelle mise en œuvre au service de l’emploi (SEMP) de 2016 à 2020. Le SEMP a un rôle prioritaire sur 
le premier marché de l’emploi, avec des employeurs et employeuses de notre canton très exigeant-e-s à la 
recherche de personnel qualifié. Les entreprises sont soumises aussi à des normes sécuritaires fédérales très 
sévères. La priorité de la stratégie d’intégration professionnelle (IP), mise en œuvre avec succès, est d’adapter 
les compétences des demandeur-euse-s au premier marché de l’emploi.  

La question que soulève ce postulat aujourd’hui est de savoir comment notre tissu économique peut favoriser 
des emplois adaptés aux besoins de la population qui, pour divers motifs (problèmes de santé physique et/ou 
mentale, manque de formation, formation obsolète, âge, handicap, etc.), se trouve exclue du premier marché du 
travail. Ces personnes qui ont une « capacité productive réduite » ont pourtant souvent des compétences à faire 
valoir au sein de la société et elles aspirent à un emploi qui leur permette de trouver ou de retrouver une 
autonomie financière. On parle alors d’un deuxième marché du travail, qui offre des perspectives de réinsertion 
sociale et professionnelle à cette population. Sur la base d’une économie sociale et solidaire, des pistes sont à 
étudier.  

L’économie sociale et solidaire : 

« – se fonde sur le principe de la solidarité et sur l’engagement des personnes dans un processus de 
citoyenneté active ; 

– est génératrice d’emplois de qualité comme d’une meilleure qualité de vie et propose un cadre adapté 
à de nouvelles formes d’entreprise et de travail ; 

– joue un rôle important dans le développement local et la cohésion sociale ; 

– est socialement responsable ; 

– est facteur de démocratie ; 

– contribue à la stabilité et au pluralisme des marchés économiques. »1 

L’emploi rémunéré reste un facteur d’intégration sociale majeur et il prévient le recours à l’aide sociale et les 
conséquences néfastes que cela peut générer sur les plans humain, de la santé et économique. C’est pourquoi 
les autorités politiques ont la responsabilité de tout mettre en œuvre, avec les communes et les entités 
partenaires, pour permettre à toutes et tous un accès à un travail adapté et valorisant.  

1Repris du site de l’association APRÈS-BEJUNE 
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